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Le cas particulier des personnes dont le montant 
de l’impôt n’excède pas 100 000 francs CFA  

Quelles sont les sanctions prévues 
en cas de non déclaration ?  

Les contribuables dont le montant de l’impôt 
n’excède pas 100 000 francs sont tenus de payer 
spontanément l’impôt dont ils sont redevables. 
Ce paiement est effectué en une fois, par voie de 
fiche de paiement par anticipation, avant le 1er 
mars de chaque année pour l’année en cours. 
L’Administration des impôts liquide la contribu-
tion globale unique et, sur présentation de la 
quittance de paiement, délivre au contribuable 
une vignette dont l’affichage dans l’établissement 
tient lieu de publicité au paiement.

Passé le délai du 1er mars, une commission de 
recouvrement se déplacera sur le territoire de la 
collectivité territoriale pour vérifier l’acquitte-
ment effectif de l’impôt dont le montant n’excède 
pas 100 000 francs et au besoin, établir et encais-
ser immédiatement l’impôt non versé. 
La commission de recouvrement comprend : 
- un représentant du trésor ; 
- un représentant des impôts ; 
- un représentant de la collectivité locale concer-
née ; 
- un représentant en uniforme de la force 
publique. 

La loi prévoit plusieurs sanctions en cas de non 
déclaration ou de non-paiement de la CGU : 
• une taxation d’office avec application de pénali-
tés et d’intérêts de retard ;
• la fermeture administrative du local profession-
nel, ou la saisie des stocks pour les contribuables ne 
pouvant pas apporter la preuve du paiement de leur 
impôt ou la justification qu’ils sont imposés ;
• etc.
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